
 
PELERINAGE A LOURDES AVEC LE DOYENNE DU 4 au 10 septembre 2025 
 
 
FICHE D’INSCRIPTION, une par personne – voir conditions de Terre de Sens au verso ou site  
 
TITRE   M  Mme Melle   
             Autres (Sœur,  Père, Abbé ….) 

 

NOM 
 

 

PRENOM 
 

 

ADRESSE 
 
 

 

NATIONALITE 
 

 

DATE DE NAISSANCE 
 

 

NUMERO GSM et téléphone si nécessaire 
 

 

EMAIL 
 

 

PROFESSION 
 

 

LIEU D'EMBARQUEMENT 
 

Fleurus (départ avec le bus) ou Charleville-Mézières  
                      (biffer ce qui ne convient pas) 

BOURSE  OUI/NON + attestation 
 

COMITE DE 
 
VALEUR 
 
ANNEE DU TIRAGE 
 

CHOIX DE L'HÔTEL 
 

Choix du doyenné : Roc de Massabielle 
si autre choix le signaler et le prix peut être différent 

CHAMBRE DOUBLE : 779 € 
Chambre single supplément de 195 € 
 

CHAMBRE DOUBLE AVEC 
lit double     lit jumeaux     chambre triple (même prix) 
                             barrer ce qui ne convient pas 

JE PARTAGE MA CHAMBRE AVEC 
 
 

 

PERSONNE à CONTACTER en cas d’urgence 
et no de GSM/ EMAIL 

 

PRIX TOTAL :  
Chambre double : 821 € =779€ + 42 € * 
Chambre Single : 1 016 € = 974€ + 42 €* 
À verser sur le compte 
« Auvelais les Amis de Lourdes » 
BE28 0353 1508 3020 
 

ACOMPTE :  200€ = inscription effective 
 
SOLDE à verser pour le 15 août au plus tard :          
                       621 €  (chambre double, triple) ou  
                       816 €  (chambre single) 
      *42 € pour le trajet bus Fleurus – Charleville-Mézières  

REMARQUES   
 
 
 

Nécessité de soin ?  Régime ? 
Accompagnement ? Voiturette ? 
Autres :  



Conditions générales 2024 

Le voyageur déclare qu’il est médicalement, physiquement et psychiquement apte à effectuer le voyage choisi. Le voyageur présentant une incapacité physique ou 
psychique, un problème de mobilité, nécessitant un traitement ou une assistance médicale ou étant enceinte, doit impérativement nous en informer. Nous nous 
réservons le droit de refuser un voyageur si, pour des raisons objectives et non-discriminatoires, il s’avère que celui-ci n’est pas apte à y participer.  
2. Prix et paiements : sauf indications contraires, tous nos prix comprennent le transport, le logement en pension complète, les visites, les guides, les pourboires et 
les transferts sur place, les assurances assistance et annulation. Les boissons sont rarement incluses ainsi que le repas de midi du premier jour. 
Votre place est réservée dès l’instant que nous avons reçu l’acompte et le bulletin d’inscription 
3. Modification de la commande ou cession du contrat : toute modification de la commande ou cession du contrat par le voyageur intervenant dans les trente 
jours – au moins – précédant le départ pourrait entraîner des frais administratifs de maximum 50 € par personne en plus des frais exigés par le(s) prestataire(s) 
concerné(s).  
5. Passages de frontières : 
– Documents d’identité : dans un pays de l’Union Européenne, pour les Belges, la carte d’identité électronique suffit. Les étrangers s’informeront auprès du 
consulat de leur pays d’origine. Les enfants de moins de 12 ans auront une carte d’identité (Kids ID), délivrée par la commune. Toutes les personnes de moins de 
18 ans ne voyageant pas avec leurs parents, devront posséder une autorisation parentale légalisée par la commune. En Egypte et en Turquie, un passeport 
international est exigé. Sa validité doit courir jusqu’à moins 6 mois après la date de retour. 
– Formalités : chaque pays peut exiger un certificat de vaccination et/ou un test négatif à la Covid 19 réalisé dans un délai strict et/ou de remplir un formulaire de 
localisation des passagers (PLF) préalable au passage de frontière, y compris la Belgique au retour.  Pour de plus amples informations, consultez le site 
www.diplomatie.belgium.be  
7. Annulation par le voyageur : en cas de résiliation par le voyageur, des frais seront réclamés : 
4 % du prix total du voyage jusqu’au 90e jour*  
10 % du prix total du voyage du 89e au 61e jour* 
50 % du prix total du voyage du 60e au 46e jour* 
85 % du prix total du voyage du 45e au 15e jour 
100 % du prix total du voyage moins de 15 jours avant le départ.   
Ces frais pourront parfois être réduits selon les circonstances. 
Tout qui n’aura pas pris part au voyage sans nous en avoir avertis avant le départ, sera redevable de la totalité du prix du voyage. 
8. Assurance annulation : pour couvrir les frais d’annulation mentionnés au point 7, une assurance annulation est incluse dans le prix du voyage. Elle interviendra 
lorsque le désistement fait suite à un événement imprévisible empêchant de prendre part au voyage tel que : maladie (y compris la Covid 19 et test PCR positif 
dans les 72 heures avant le départ) ayant débuté après l’inscription, décès d’un parent proche (conjoint, membre de la famille jusqu’au second degré)… Toute 
annulation devra nous être communiquée le plus tôt possible et sera justifiée par l’envoi d’un document officiel (certificat médical, attestation délivrée par 
l’administration communale…) dans les 2 jours ouvrables.  
La prime d’assurance non remboursable s’élève à 7 € pour les voyages d’un jour et à 4% du prix total facturé pour les autres voyages. 
9. Assurance assistance : pour tous nos voyages, une assurance assistance est incluse dans le prix. Elle vous couvre en cas d’accident ou de maladie (y compris la 
Covid 19) survenant à l’étranger. Cette assurance prend en charge les frais médicaux (en complément des remboursements de votre mutuelle), les frais de transport 
médical ou de rapatriement, éventuellement le rapatriement du corps en cas de décès… Peuvent également être pris en charge, certains frais que votre compagnon 
de voyage aurait à subir suite à l’incident. 
N.B.: Comme toute assurance assistance traditionnelle, les frais liés à un rapatriement anticipé seront seulement pris en charge en cas de décès d’un membre de la 
famille (jusqu’au second degré). Ne seront également pas pris en charge les frais de soins résultant d’une maladie qui existait déjà avant le départ ainsi que les frais 
liés à une mise en quarantaine en cas de suspicion d’infection à la Covid 19 et imposée par les règlementations locales. 
Nos assurances sont souscrites auprès de C.I. Assurances, rue Guimard,1 à 1040 Bruxelles – Tél. 02 509 96 47 
10. Responsabilités : la Direction décline toutes responsabilités concernant les accidents qui pourraient se produire au cours du voyage ou pendant le séjour. Notre 
association n’est qu’un intermédiaire entre le transporteur (compagnie d’aviation, chemins de fer, autocariste..) et le voyageur. De même, la direction ne pourra 
être tenue pour responsable d’éventuels vols, pertes, retards ou tout autre désagrément.   
11. Covid 19 : le voyageur déclare qu’il a pu prendre connaissance des avis de voyage du ministère des Affaires étrangères (voir le site diplomatie.belgium.be). En 
outre, le voyageur reconnaît être conscient des risques que la Covid pourrait avoir sur le bon déroulement de son voyage et de sa propre responsabilité quant au 
respect des éventuelles consignes tout au long du voyage. C’est donc en connaissance de cause que le voyageur décide de participer à ce voyage. 
12. Loi sur le volontariat : en application de la loi du 3 juillet 2005 relative aux droits des volontaires, l’ASBL Terre de sens « a pour but de proposer le message 
chrétien et de I’actualiser dans le respect des convictions de chacun. Elle poursuit la réalisation de son but par tous les moyens et nolamment : 1. L’organisation 
de pèlerinages vers les hauts lieux de la chrétienté, de rencontres d’autres religions, de voyages culturels et de détente, de découverte du patrimoine religieux et la 
participation aux grandes manifestations de I’Eglise. 2. L’organisation et l’animation de voyages et pèlerinages pour malades et handicapés ainsi que le 
recrutement, la formation et l’animation du personnel médical et paramédical nécessaire à la réalisation de ce but…». Une assurance responsabilité civile est 
souscrite auprès de C.I. Assurances (voir  point 9). Chaque volontaire est tenu au secret professionnel, conformément à l’article 458 du code pénal. 
13. Traitement des données à caractère personnel : conformément à la loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard des traitements 
des données à caractère personnel et au Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 sur la protection des données (le “ RGPD 
„), l’utilisateur est informé que des données à caractère personnel le concernant, à savoir ses nom, prénom, date de naissance, adresse postale, adresse e-mail, 
numéro de téléphone peuvent être collectées dans le cadre de la conclusion et l’exécution d’un contrat de vente et avec son consentement et qu’il autorise 
expressément Terre de sens a.s.b.l. en tant que responsable du traitement à procéder à cette collecte. Ces données sont ensuite exclusivement traitées aux fins 
d’informer des activités et services offerts par Terre de sens a.s.b.l. Les données ne seront jamais traitées à d’autres fins, ni transmises à des tiers sauf pour les 
besoins exclusifs de la bonne exécution du contrat. L’utilisateur dispose d’un droit d’accès, de rectification, de suppression de ses données, un droit de limitation 
ou d’opposition au traitement pour motifs légitimes, un droit de retirer son consentement à tout moment ainsi qu’un droit d’introduire une réclamation auprès 
d’une autorité de contrôle. 
L’utilisateur peut exercer ses droits en adressant un courriel à l’adresse contact@terredesens.be ou un courrier postal à Terre de sens a.s.b.l., rue du Séminaire, 6 à 
5000 Namur. 
Les caractéristiques essentielles du traitement sont les suivantes : 
• Responsable de traitement : Terre de sens a.s.b.l. 
• Finalité(s) : traitement en vue de la conclusion et l’exécution d’un contrat de vente ainsi que l’information sur les activités et services offerts par Terre de sens 
a.s.b.l. 
• Fondement(s) juridique(s) du traitement : conclusion et exécution du contrat de vente et consentement de l’utilisateur ou demande expresse de l’utilisateur à être 
informé des activités et services offerts par Terre de sens. 
• Destinataires : Terre de sens a.s.b.l. 
• Durée de conservation des données :  
 Les données relatives aux clients sont conservées pendant toute la durée des relations contractuelles, augmentées de dix ans à compter du dernier contrat. 
– Les données relatives aux prospects sont conservées pendant une durée de cinq ans à dater du dernier contact entrant avec notre organisation. 
• Protection des données personnelles : Terre de sens a.s.b.l. prend les dispositions nécessaires pour que les données à caractère personnel en sa possession ne 
soient ni perdues, ni consultées, ni modifiées, ni divulguées par des tiers non autorisés. 

http://www.diplomatie.belgium.be/
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